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Choisir ses études et réussir sa carrière 

Le Brevet de Technicien Supérieur en Banque (BTS) 
 
Le titulaire du BTS Banque/Microfinance est appelé à exercer principalement les 
fonctions de "chargé de clientèle" en direction des particuliers. Ces emplois, de nature 
technique et commerciale, s'appuient fortement sur les technologies de l'information et 
de la communication, le titulaire du BTS ayant une relation directe et suivie avec ses 
clients. 
  
Il exerce ses fonctions dans un établissement du secteur bancaire : 
  

• Banque, 
• Banque mutualiste ou coopérative, 
• Caisse d'épargne et de prévoyance, 
• Caisse de crédit municipal, 
• Société financière, 
• Etablissement financier de la poste. 

Le chargé de clientèle, titulaire du BTS Banque, peut ensuite évoluer, dans le cadre de 
son parcours professionnel, vers des fonctions d'encadrement par promotion interne ou 
en intégrant un cycle de formation supérieure. 
  
PÉDAGOGIE DU BTS BANQUE 
Formation initiale :   

La formation BTS se déroule sur deux ans. 

Stage en milieu professionnel  : 6 semaines par an 

Formation par alternance :  

La durée de formation est au minimum de 1 600 heures sur 24 mois. 

  
MODALITÉS PRATIQUES du BTS 
 
Formation initiale sur 2 ans :  
  
Formation par alternance sur 24 mois :  
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Aucun frais de scolarité, ni de droits d’inscription n’est demandé aux jeunes. Le coût 
pédagogique de la formation est pris en charge par l'organisme de formation auquel 
cotise l'entreprise. 
  
  
Modalités d'inscription :  

� Quatre  (4) photos d’identité 
� Une (1) Photocopie légalisée de la dernière attestation ou du dernier diplôme ; 
� Le Relevé de notes de la dernière année scolaire et du dernier examen passé ; 

 
� Un (1) Curriculum Vitae ; 

� Une(1) Lettre de motivation adressée au directeur du CFBM ; 
� Une (1) Copie certifiée de l’acte de naissance 

 

NB: Le dépôt des dossiers sera accompagné d’une somme de 10 000Fcfa                             
constituant les frais d’études desdits dossiers  


